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RENCONTRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

26 mai 2026 à 18 h 30 

Salle Poly 

 

 

Procès-verbal 

 

 

1- Ouverture de l’assemblée 

Ouverture de l’assemblée à 18 h 35 

 

2. Vérification des présences 

Présents : 

  

•   Mme Larouche, parent 

•   Mme Lambert, parent 

•   Mme Merakchi, parent 

•   Mme Nicolas, enseignante 

•   Mme Blondin, enseignante 

• Mme Francoeur, enseignante 

• Mme Racine, orthopédagogue 

• Mme Bergeron, parent  

• Mme Pédron, parent 

• M. Jueya, parent 

▪ Mme Pellerin, directrice 

 

Absents :  

•   Mme Denis, technicienne du service de garde 

• Mme Daoust, directrice adjointe 

 

3. Mot de bienvenue 

 

4. Nomination d’une secrétaire     

 Madame Nicolas sera la secrétaire 

5. Adoption de l’ordre du jour     

 Proposé par : Mme Pédron      Adopté par : Mme Racine 

 (# résolution : CE-020-26-05-13)  
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6- Suivi et adoption du dernier procès-verbal (31 mars 2026)     

Mme Pellerin mentionne que les activités parascolaires ont été 

moins populaires en cette 3e session. Finalement, l’activité de la 

danse a été ouverte à tous. Peut-être qu’il serait pertinent de faire 

seulement 2 sessions l’année prochaine. Les élèves veulent aller 

jouer à l’extérieur quand le beau temps arrive. Les vêtements des 

Lynx devraient arriver la semaine prochaine.              

Proposé par :  Mme Lambert       Adopté par: Mme Francoeur                 

(# résolution : CE-020-26-05-14) 

 

7. Parole à l’assemblée  

Mme Lambert nomme que la vitesse a diminué à 30 km/h devant 

l’école. Elle souhaite discuter de la cour d’école qui est plus petite à 

cause des modulaires. Elle nomme que son fils et certains autres 

élèves sont irrités par les ballons perdus ainsi que les horaires pour le 

soccer. Elle aimerait que d’autres plateaux soient disponibles pour 

varier les activités et diminuer les chicanes. Mme Pellerin explique 

que les 5-6e année ainsi que les élèves de TRP vont déjà au terrain de 

soccer le midi. Le temps alloué aux récréations ne permet pas de 

traverser pour aller sur la côte. Nos zones ont été refaites et offrent 

plusieurs options de jeux dans la cour. Nous aurons l’année 

prochaine 2 stagiaires en loisir qui pourront nous aider à varier les 

offres.  

Mme Pédron propose d’ajouter la marche du matin à d’autres 

moments dans l’année.  

 

 

8. Parole à la représentante du comité de parents 

Mme Pédron mentionne que le directeur financier leur a présenté le 

budget. Une élection a eu lieu dans notre district. (Conseil 

d’administration du comité de parents) 

 

9. Parole à la responsable du service de garde 

Mme Denis est absente. Mme Pellerin exprime que tout se passe 

encore bien au service de garde. Le bassin du personnel aura lieu 

prochainement.  

 

10. Parole aux enseignants 

Nous avons vécu une semaine de la culture qui a été un succès. Nous 

vivons présentement une semaine de la lecture. Les activités de fin 

d’année arrivent rapidement. Tous les niveaux iront en sortie à 

l’extérieur à l’exception du préscolaire.  
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11.  Effets scolaires et frais chargés aux parents : adoption 

Mme Pellerin mentionne que certains frais ont diminué, mais que 

celui du dîner à l’école a augmenté de 3%. Elle présente les différents 

frais pour chaque niveau ainsi que les listes de matériel. Les cahiers 

seront achetés chez notre partenaire.  

Adopté par : Mme Pédron 

(# résolution : CE-020-26-05-15) 

 

 

12. Budget initial 2026-2027 : adoption 

Présentation du budget par Mme Pellerin. Nous avons encore notre  

IMSE (cote de défavorisation) de 8.  

Adopté : M. Jueya 

(# de résolution : CE-020-26-025-16) 

 

 

13.  Règles de transférabilité : adoption 

Mme Pellerin explique que certains montants sont transférables.  

Proposé par : Mme Racine 

(# résolution : CE-020-26-05-17) 

 

14. Grille-matières 2026-2027 : approbation 

Mme Pellerin présente la grille de répartition des matières. C’est la 

même grille que les années précédentes. À partir de l’année 2027-

2028, le nouveau programme de français sera obligatoire.  

Approuvé par : Mme Merakchi 

(#résoltion : CE-020-26-05-18) 

 

15. Organisation scolaire 2026-2027 : information 

Il y aura une classe de préscolaire en moins. 3 classes 

16. Questions diverses 

 

Mme Pédron nomme que l’on donnera le cadeau aux parents 

bénévoles au prochain CE. Mme Merakchi propose l’organisation 

d’un bazar pour ramasser des sous pour l’école. Mme Pellerin doit 

questionner les enseignants pour connaitre leur intérêt. 
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17. Levée de l’assemblée  

19h58 

 

 

 

   

Mme Pédron        Karine Pellerin 

Présidente du conseil d’établissement 

École Sacré-Coeur 

Directrice 

École Sacré-Coeur 

 


